
CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE – À REMETTRE AVEC LE DOSSIER D’INSCRIPTION 
 
 
 

POUR RAPPEL 
 

L’inscription souscrite chez IDC - IMPULSION DANCE CENTER - est valable pour l’année scolaire 2022- 2023, du lundi 05/09/2022 au samedi 01/07/2023 inclus. 
 

Tous les cours enfants et ados sont calés sur le rythme scolaire : il n’y a donc pas de cours pendant les vacances. 
 

L'école est fermée les jours fériés et pendant les vacances de Noël (du dimanche 18 décembre 2022 au dimanche 2 janvier 2023) 
 

Seuls les cours adultes sont maintenus pendant les vacances de la Toussaint, d’Hiver et de Pâques, à l’exception des cours de Pilates. 
 

En fin d’année, IDC organise un spectacle, au CEC de Yerres : à cette occasion, une participation de 15 euros est demandée pour l’achat des costumes.  
 

Il n’y a bien évidemment aucune obligation à participer au spectacle qui se déroulera le 11 juin 2023. 
 

Toute l’année, IDC propose des stages, notamment pendant les vacances. Libre à vous de vous y inscrire. 
 

Pour vous tenir informé de la vie de l’école, vous pouvez consulter : 

- Le site internet de l’école : www.impulsion-dance-center.fr / contact@impulsion-dance-center.fr 

- La page Facebook IMPULSIONDANCECENTER et l’Instagram de l’école, idc_impulsion_dance_center  

- La page YouTube : impulsion dance center 

- Les groupes WhatsApp créés pour chaque cours. 

- Et l’écran de l’accueil, mis à jour toutes les semaines. 
 

Vous pouvez contacter l’école au 06.48.37.90.45 
 

En s’inscrivant chez IDC, les élèves s'engagent à respecter les locaux, à les garder propre en utilisant des chaussures exclusivement réservées à la salle, à 
respecter les gestes barrières liées au COVID19 et les consignes d’entrées et sorties de l’école, affichées sur la porte d’entrée. 
 
 
 

CONCERNANT LES INSCRIPTIONS 
 

Toutes les personnes qui souscrivent une adhésion annuelle s'engagent jusqu'au 1er juillet 2023. 
 

Aucun remboursement ne sera possible en dehors des conditions suivantes : 
- Incapacité de continuer la pratique d’une activité sportive, sur présentation d'un certificat médical, 
- Déménagement ou mutation professionnelle justifiable(s) par documents. 
 

Il n’est pas possible de changer de discipline(s) en cours d'année, ni de groupe(s) : nous invitons donc les élèves à essayer les cours envisagés avant de s'engager 
pour s’assurer qu’ils leur conviennent. 
 

Les cours éveil 4/5 ans, initiation 6/8 ans, Hiphop 5/7 ans, Classique Fusion et Zumba Kids ont la possibilité de faire 2 cours d'essais gratuits avant de s’inscrire.  
 

Les autres cours enfants et Ados sont limités à 1 essai gratuit. Au-delà, les cours seront tarifés 10€. 
 

Les remises « familles » sont valables uniquement pour les parents / enfants / frères et sœurs.  
 

Les cartes de cours ont une durée de validité limitée à l’année 2022-2023 : il est à la charge de l'élève de gérer sa carte pour que tous les cours soient utilisés avant 
cette date. Aucun report de cours ne sera possible au-delà du 1er juillet 2023, date de fermeture de l’école.  

 
 

SIGNATURE :  
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